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1. Contexte de la concertation  
La concertation qui s’est déroulée du 18/10/2021 au 14/11/2021 inclus portait sur la procédure 
de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vincennes.  

Cette mise en compatibilité du PLU intervient dans le cadre d’une procédure de Déclaration 
d’Utilité Publique valant Mise en Compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sur le site du 3, 30 à 
34, rue de Paris et 1, rue de Montreuil à Vincennes lancée par le Conseil de Territoire de 
l’intercommunalité Paris Est Marne & Bois du 6 avril 2021. Le projet d'aménagement de ces 
parcelles vise à lutter contre la dégradation et la vétusté des immeubles par la restructuration de 
l'îlot et par la suppression de bâtiments vieillissants, en permettant la construction de logements 
sociaux favorisant la mixité sociale, la requalification du bâti à proximité immédiate du château 
de Vincennes et le développement du tourisme et des activités économiques.  

Cette concertation est une conséquence de la décision n°MRAe IDF-2021-6337 en date du 
25/06/2021, par laquelle la Mission Régionale de Autorité environnementale d’Ile-de-France 
(MRAe) a demandé de soumettre à évaluation environnementale la mise en compatibilité par 
déclaration d’utilité publique du plan local d’urbanisme de Vincennes. 

En effet,  l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme, actualisé par la loi ASAP du 7/12/2020, stipule 
que la « mise en compatibilité du plan local d’urbanisme soumise à évaluation 
environnementale » fait l’objet d’une « concertation associant, pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées ».  

Le dossier de mise en compatibilité du PLU soumis à la concertation précise les évolutions 
réglementaires du PLU au regard du projet faisant l’objet de l’utilité publique. Il se compose :  

- D’une présentation du projet objet de la demande d’utilité publique  
- D’une analyse du document d’urbanisme en vigueur 
- De la présentation des pièces du PLU mises en compatibilité  

 

 

Le projet envisagé 

La commune de Vincennes souhaite la réalisation d’une opération permettant de requalifier deux 
ensembles immobiliers dégradés en initiant la construction de logements sociaux, d’un parking, 
d’un espace culturel pour le développement de l’activité cinématographique, d’un local culturel, 
de commerces et d’une structure hôtelière permettant le développement de l’activité économique 
et touristique autour du château de Vincennes et divers points d’intérêt touristique. 

Ces deux ensembles immobiliers se composent de bâtiments sis 3 avenue de Paris et 30-34 
avenue de Paris/1 rue de Montreuil formant un îlot à requalifier tant sur la partie habitation que 
sur les locaux d’activité. 

Le projet envisagé a pour visées : 

o Le renouvellement urbain par la résorption du bâti dégradé, 
o La réalisation de logements dont 50% de logements sociaux, 
o La redynamisation de l’activité économique ainsi que le développement de l’activité 

touristique par la réalisation d’un hôtel, d’un restaurant, de commerces, d’un cinéma et de 
stationnement en sous-sol correspondant aux besoins de l’opération. 
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Le projet de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
de Vincennes  

Il appartient de mettre en compatibilité la réglementation du secteur UVp, en mentionnant de 
manière spécifique l’autorisation donnée à l’affectation des rez-de-chaussée en hébergement 
hôtelier, équipements culturels ou CINASPIC 

Ainsi, il est créé un secteur UVp1 dont la réglementation conserve la rédaction 
appliquée actuellement au secteur UVp.  

Il est créé un secteur UVp2, qui correspond au périmètre du projet dans lequel le 
changement de destination sera autorisé. 

 Evolution du rapport de présentation   

Le rapport de présentation est complété par la présente note explicative qui sera annexée au 
rapport de présentation. 

La superficie des nouveaux secteurs UVp1 et UVp2 qui remplaceront ensemble UVp, sera de 
5,36 hectares pour UVp1 et de 0,14 hectare pour UVp2. Ces superficies correspondent 
ensemble exactement à la superficie du secteur UVp actuel de 5,5 hectares. 

Le rapport de présentation sera également complété par un rapport sur les incidences 
environnementales, dans le cadre de l’évaluation environnementale de la présente mise en compatibilité 
du PLU de Vincennes, actuellement en cours de réalisation, qui sera intitulé « Evaluation 
environnementale de la mise en compatibilité par DUP du PLU de Vincennes ». Pour précision, cette 
évaluation environnementale a été demandée par l’Autorité Environnementale par arrêté n°MRAe IDF-
2021-6337 en date du 25/06/2021 suite à la saisine par la Personne Publique Responsable de demande 
au cas par cas exigée notamment par les articles R104-28 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

 Evolution du règlement   

 Le règlement de la zone UV sera modifié de la façon suivante : 

- Au tout début de la ZONE UV : 

« (…) 
Les secteurs UVp UVp1 et UVp2 correspondent aux abords de l’avenue de Paris 
(…) » 
 

- L’ARTICLE UV 1 portant sur les occupations et utilisations du sol interdites devient 
(modification du paragraphe 8) : 

« Sont interdites les constructions et utilisations du sol suivantes :  

(…) 

8. dans le secteur UVp UVp1, et pour les terrains concernés par un linéaire 
commercial figurant au plan de zonage, le changement de destination d’un local commercial, 
en rez-de-chaussée d’une construction située dans la bande de constructibilité principale vers 
une autre destination. Il en est de même en cas de démolition reconstruction. » 

 
- L’ARTICLE UV 2 portant sur les occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières devient (modification du paragraphe 4 et ajout de deux 
paragraphes, 4bis et 4ter) :  
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« Sont admises, sous conditions, les occupations et utilisations du sol 
suivantes:  

(…)  

4. dans les secteurs UVp UVp1 et UVp2,  et pour les terrains concernés par un 
linéaire commercial figurant au plan de zonage, les constructions nouvelles dès lors que leur 
rez-de-chaussée est affecté à des activités d’artisanat et commerce de détail* ou des 
constructions nécessaires à un service public ou d’intérêt collectif. Cette obligation, exception 
faite des parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, 
s’applique sur une profondeur minimale de 10 mètres à compter de la façade des constructions 
le long des voies ; 

 4bis. dans le secteur UVp2 les constructions nouvelles dès lors que leur rez-de-
chaussée est affecté à une activité d’hébergement hôtelier ; 

4ter. dans le secteur UVp2 le changement de destination d’un local commercial, 
en rez-de-chaussée d’une construction située dans la bande de constructibilité principale vers 
une affectation d’équipement culturel ou CINASPIC. Il en est de même en cas démolition 
reconstruction ; 

(…)  » 

Seront également modifiés les articles suivants de l’ARTICLE UV 10 portant sur la hauteur 
maximale des constructions : 
- L’ARTICLE 10.1.1.1   La hauteur de façade : 

« (…)  
Dans les secteurs UVp UVp1 et UVp2, la hauteur de façade* (Hf) est portée à 
18mètres. 
(…) » 
 

- L’ARTICLE 10.1.2    Le nombre de niveaux : 

« (…)  
Dans les secteurs UVp UVp1 et UVp2, le nombre de niveaux est limité à 7 (R+6). 
(…) 
Le niveau* du rez-de-chaussée doit avoir une hauteur libre sous plafond de 3.50 mètres 
minimum, compté à partir du niveau du trottoir. Toutefois, à l’exception du des secteurs 
UVp UVp1 et UVp2 et des terrains concernés par un linéaire commercial, 
 (…) » 
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 Evolution du plan de zonage  

Le plan de zonage est complété :  

- Du secteur UVp2 sur les parcelles cadastrées U141, U142, une partie de la 
parcelle U170, et une partie de la parcelle X193.  

- De la zone UVp1.  
 

Plan de zonage modifié du secteur : 

 

Extrait du plan de zonage modifié du PLU Vincennes 
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Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
préalable tels que définis et approuvés par le Conseil de 
territoire du 5 octobre 2021 

Pour rappel, les objectifs poursuivis par la mise en compatibilité du PLU de Vincennes sont les 
suivants :  

o Adapter les dispositions du Plan Local d’Urbanisme de Vincennes en vue de la réalisation 
d’une opération répondant à un objectif d’intérêt général, dans le cadre d’une opération 
d’aménagement située au 3, 30-34 avenue de Paris et 1, rue de Montreuil 
 

o Pour ce faire, adapter la réglementation de la zone UVp afin de permettre l’installation d’un 
local culturel en rez-de-chaussée au 1, rue de Montreuil, et la réalisation d’une partie d’un 
rez-de-chaussée affectée à une activité d’hébergement hôtelier d’une construction nouvelle 
au 3, avenue de Paris 

 

La concertation sur la mise en compatibilité du PLU de Vincennes prévue par l’article L103-
2 du code de l’urbanisme s’est tenue du 18 octobre au 14 novembre 2021. 

Les modalités de la concertation préalable mises en œuvre ont été les suivantes : 
o Un avis d’information a annoncé, avant l’ouverture de la concertation, les dates 

d’ouverture et de clôture de la concertation :  
 sur le site internet de la Commune de Vincennes 

https://www.vincennes.fr/actualites :   
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et sur celui du Territoire ParisEstMarne&Bois https://www.parisestmarnebois.fr :  
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 par affichage aux emplacements réservés à cet effet au siège de 
l’Etablissement Public Territorial à Champigny-sur-Marne (14, rue Louis Talamoni), en Mairie de 
Vincennes (53bis, rue de Fontenay) ainsi que sur les panneaux administratifs (cf. le certificat 
délivré par la Commune de Vincennes et par l’EPT Paris Est Marne & Bois joints au présent 
bilan) :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 cet avis a fait l’objet d’une parution dans un journal diffusé dans le département 
(dans le Parisien du 11 octobre 2021) :  
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o La concertation s’est déroulée du 18/10 au 14/11/2021 inclus, pendant ces dates :  

 un dossier accompagné d’un cahier destiné à recueillir les observations du 
public a été mis à disposition du public à la Mairie de Vincennes (dans le bâtiment dit « Cœur-
de-ville » sis 98, rue de Fontenay à Vincennes, aux jours et horaires d’ouverture du bâtiment 
soit du lundi au samedi de 8h30 à 18h00) (cf. le certificat délivré par la Commune de Vincennes 
et par l’EPT Paris Est Marne & Bois joints au présent bilan);  

 ce même dossier a pu également être consulté  sur le site internet de 
l’Etablissement Public Territorial :  
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et sur le site internet de la Commune de Vincennes : 
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 Pendant toute la durée de la concertation le public a également eu la possibilité 
de laisser des contributions sur un registre dématérialisé accessible par le site internet du 
Territoire ParisEstMarne&Bois :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les modalités de la concertation tels que définies et approuvées par le Conseil de territoire 
du 5 octobre 2021 ont donc été respectées. 

 
A la suite de cette concertation, le Conseil de Territoire est invité à se prononcer sur le présent 
bilan de cette concertation. Suite à son approbation, toute personne pourra consulter ce bilan :  

 sur le site internet de l’EPT Paris Est Marne & Bois et sur celui de la Commune 
de Vincennes ; 

 dans le futur dossier de Déclaration d’Utilité Publique valant mise en 
compatibilité du PLU qui sera soumis ultérieurement à enquête publique. 
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2. Synthèse des contributions et réponses 
apportées 
La concertation a fait l’objet :  

- de 53 contributions sur le registre de concertation dématérialisé  (dont 1 en doublon dans 
le registre dématérialisé) 

- de 8 contributions sur le registre ‘papier’ mis à la disposition du public en mairie de 
Vincennes (à noter qu’il y a 1 contribution présente dans le registre dématérialisée et dans le 
registre papier)  

L’ensemble des contributions est joint au présent bilan de la concertation. 

 

Ci-après une synthèse de ces contributions par thèmes et les réponses apportées :  

Procédures_Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et intérêt général de 
l’opération_Politique publique foncière 

 

 Des remarques du public relatives à l’antériorité du dossier :  
- Remarques sur la modification à plusieurs reprises du projet, et la multiplication des 

consultations du public sur les différentes versions du projet, depuis plus de 5 ans, par 
la Commune 

Réponse apportée : 

Une première concertation préalable relative à ce projet s’est tenue du 4 juillet 2020 au 6 octobre 
2020 avec deux réunions publiques (vendredi 10 juillet et lundi 5 octobre 2020) pour présenter 
aux habitants les enjeux et les objectifs du projet envisagé et recueillir toutes les observations 
susceptibles de préciser et de faire évoluer le parti d’aménagement, la programmation ainsi que 
le périmètre de la future opération. 

Ces consultations préalables ont permis d’ajuster le projet proposé. C’est le propre de tout projet 
concerté, faire l’objet de modifications en fonction des observations reçues, c’est le cas ici. 

L’utilité publique du projet est liée à la production de logements sociaux et à l’amélioration du bâti 
existant fortement dégradé. 

 

 Des questionnements du public relatifs à l’intérêt général du projet :  
- Remarques le choix de la procédure d’expropriation notamment en terme de coûts pour 

les expropriés, et sur l’utilité publique du projet au regard de la programmation privée 
et commerciale du futur hôtel-restaurant de luxe et du futur cinéma  

- Remarques sur la politique foncière qui serait menée au profit des promoteurs privés 
pour qu’ils acquièrent les terrains à bas prix 

Réponse apportée : 

La procédure d’expropriation fait suite à des discussions préalables amiables qui n’ont 
malheureusement pas pu aboutir. Cette procédure a pour but de faire fixer par le juge une juste 
indemnité pour les propriétaires expropriés. L’utilité publique de l’opération est prioritairement 
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d’améliorer le bâti dégradé dans ce quartier mais aussi de répondre à nos obligations vis-à-vis 
de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain). C’est une opération d’ensemble qui vise 
donc à créer de nouveaux logements sociaux et à l’amélioration du bâti dégradé actuel mais aussi 
à permettre l’agrandissement du cinéma, d’offrir une nouvelle salle d’activités culturelles et de 
répondre aux besoins de chambres d’hôtel rendus nécessaires par le développement touristique 
de Vincennes notamment.  

 

Architecture, patrimoine, densification 

 
 Des attentes du public relatives à l’architecture du projet :  

- Harmonie, soins, vertu écologique, prestations de qualité attendues… 
- Remarque sur la mise au gabarit des dents creuses et de la densification 
- Remarque sur la reconstruction au lieu d’une rénovation, d’une perte de la dimension 

humaine en ne restant pas en « maisons basses » (question des hauteurs), de la perte 
du « côté village » 

- Crainte d’une défiguration des aspects environnementaux et architecturaux, demande 
de préservation du patrimoine environnemental, notamment à côté du château 

Réponse apportée : 

L’harmonie architecturale et la qualité environnementale sont les objectifs prioritaires du projet. 
En effet, situé à proximité du Château et en limite du centre-ancien le projet s’intégrera tant en 
volume, en respectant des variations permettant d’éviter un effet « monobloc », qu’à travers les 
styles architecturaux retenus qui devront s’adapter à l’esprit de l’avenue de Paris et au caractère 
du quartier du centre.  

La façade du futur cinéma fera l’objet d’une attention particulière afin de rappeler le passé 
cinématographique du quartier Sud où il sera situé, quartier où jadis étaient produits les films de 
cinéma. A la manière d’un Georges Malo en son temps (architecte précurseur des salles de 
cinéma) la façade devra être un signal élégant et visible pour les visiteurs.  

La façade de l’ancienne sortie du cinéma ainsi que le style du bâtiment actuel situé à l’angle de 
la rue de Montreuil et de l’avenue de Paris seront conservés. 

Le projet sur les deux parcelles s’intégrera complètement tant dans le style architectural qu’en 
volume. 

Les hauteurs du projet sont inférieures au gabarit règlementaire et ne dépassent pas celles des 
immeubles mitoyens. De plus une attention sera portée sur la variation des volumes afin d’éviter 
un effet monobloc.  

 

 Des questionnements du public relatifs à la vétusté :  
- Contestation sur le constat d’une vétusté du bâti du site (partie Nord) 
- Critique faite à la Commune sur le fait qu’une demande d’autorisation de ravalement 

déposée en 2016 n’ait pas été acceptée et donc que cela génère une dégradation des 
bâtiments, notamment en façades 

Réponse apportée : 
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La vétusté des bâtiments est visible, un simple ravalement ne serait pas suffisant. Les nombreux 
témoignages recueillis lors des deux réunions publiques ou des consultations préalables 
confirment la dégradation du bâti existant. 

 Des questionnements du public relatifs au maintien uniquement de 2 façades pour le 
bâtiment d’angle Av. de paris et rue de Montreuil (ancien hôtel) :  
 

Réponse apportée : 

Le maintien des façades est conforme aux règles du secteur de protection renforcée (SPR). 
 

La programmation 

 
 Des questionnements du public relatifs au cinéma et à la dimension culturelle du 

programme :  
- Remarque sur le fait de ne pas conserver ni réhabiliter le cinéma actuel, de perdre sa 

dimension humaine 
- Remarques sur la pertinence du choix programmatique d’implanter un cinéma plus 

grand que celui actuellement présent sur le site 
- Préférence pour des logements sociaux supplémentaires plutôt qu’un hôtel ou un 

cinéma 

Réponse apportée : 

Vincennes partage une histoire forte avec le cinéma et a la chance de pouvoir conserver en 
centre-ville un cinéma indépendant doté de 4 salles. L’engouement des Vincennois pour ce 
cinéma est une chance, son transfert, son agrandissement et sa capacité à pouvoir s’adapter aux 
attentes des habitants une autre. La programmation du futur cinéma permet son amélioration 
suivant un cahier des charges étudié avec l’équipe actuelle du cinéma. Ce transfert du cinéma 
de l’autre côté de l’avenue de Paris permettra de créer une salle supplémentaire et d’augmenter 
le nombre de places au total, mais également de répondre aux normes actuelles de confort et 
d’accueil. La juxtaposition avec le futur hôtel favorisera aussi la présentation d’avant-première ou 
de soirées événementielles.  

Le déplacement du cinéma au 3, avenue de Paris avec une capacité d’accueil supérieure (700 
places) répondant aux normes actuelles de confort.  

La concertation a permis de vérifier l’adhésion du public au projet de transfert du cinéma 

 

 Des questionnements du public relatifs à la réalisation de logements sociaux sur le site 
du projet :  

- Remarques sur l’implantation sur le site de logements sociaux au 30-34 av de Paris 
- Proposition d’implanter les logements sociaux et les parkings en sous-sol au 3, av de 

Paris, et d’autres sites pour des logements sociaux et le cas échéant un hôtel 
restaurant et un cinéma (60 av de paris, 48, rue Massue, 58 rue Massue, 3, rue Renon).  

Réponse apportée : 

A Vincennes les logements sociaux sont implantés dans l’ensemble des quartiers favorisant ainsi 
une mixité sociale. L’implantation 30 avenue de Paris/Rue de Montreuil en centre-ville est 
optimale pour les logements sociaux, cela vient en complément de nombreux autres sites à 
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Vincennes. Concernant le futur cinéma la volonté est de le conserver dans un périmètre proche 
de l’ancien cinéma, à proximité des transports (métro, bus et RER). La situation du futur hôtel à 
proximité du château, du Parc floral, de l’hippodrome, du parc zoologique mais aussi des rues 
commerçantes du centre-ville correspond aux attentes à la fois des touristes mais aussi des 
professionnels de l’hôtellerie. 

 

 Des questionnements du public relatifs à la part de logements sociaux :  
- Plusieurs personnes demandent plus de logements sociaux que les 35 prévus, une 

personne demande d’ajouter 35 LS supplémentaires.  
- La part de logements sociaux prévue est considérée à plusieurs reprises comme non 

significative. 

Réponse apportée : 

Il est prévu de réaliser 50% de logements sociaux afin d’équilibrer logements sociaux et libres 

A l’échelle de Vincennes, compte tenu du prix du foncier notamment, produire 35 logements 
sociaux soit 50% du programme de logements n’est pas négligeable. 

 

 Des questionnements du public relatifs à l’implantation d’un restaurant :  
 

- Remarques sur la pertinence du choix programmatique d’implanter un restaurant, 
notamment de gamme moyenne 

 

Réponse apportée : 

Conformément à la demande actée en réunion de concertation et lors des concertations, un 
restaurant de gamme moyenne sera conservé sur la partie nord de l’avenue de Paris. 

 
 Des questionnements du public relatifs à l’implantation d’un hôtel :  

 
- Préférence pour des logements sociaux supplémentaires plutôt qu’un hôtel, « de 

luxe », ou un cinéma 
 

Réponse apportée : 

La mixité du programme est la garantie de sa bonne intégration dans le tissu urbain Vincennois 
mais surtout de répondre à l’ambition générale de résorber à la fois le bâti dégradé, de proposer 
des logements sociaux et privés, et de permettre l’extension du cinéma, et de répondre à une 
attente en matière d’offres hôtelières révélée par les différentes consultations publiques. 
 
L’hôtel ne sera pas « de luxe » mais de « qualité » avec l’ambition de répondre à une triple 
demande à la fois touristique, d’affaires mais aussi de « pièce en plus » pour les familles 
Vincennoises. Le nombre de chambres est de 60, le nombre d’étoiles n’est pas précisé.* 
 
 

 Des questionnements du public sur le maintien des commerces existants sur le site :  
- Questionnement sur le devenir des commerces existants Le Café Sauvage et El Gringo 
- Remarque sur la suppression du commerce El Gringo qui fonctionnerait très bien  Accusé de réception en préfecture
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- Certains préfèreraient une réhabilitation des bâtiments plutôt qu’une 
démolition/reconstruction notamment une réhabilitation des locaux commerciaux 
existants 

 

Réponse apportée : 

Les locaux commerciaux sont vétustes ; restaurant et commerces font partie du programme. 
 

Dimension environnementale 

 Des questionnements du public relatifs à la préservation de la nappe avec les sous-sols 
de parkings prévus :  
 

- Crainte d’un impact environnemental du projet sur la nappe et par voie de conséquence 
sur les caves des bâtiments voisins  

 

Réponse apportée : 

La nappe phréatique sera préservée et une attention particulière sera apportée à cette question. 

Le nombre de niveaux de sous-sols sera adapté en fonction des études environnementales à 
mener sur le niveau de la nappe phréatique. 
 
 

 Des questionnements du public relatifs à la réalisation des sous-sols de parkings prévus, 
notamment au regard de l’offre de transport en commun existante à Vincennes :  
 

- Certaines personnes trouvent que la place de la voiture (places des parkings) est trop 
importante en particulier dans un contexte urbain avec les transports en commun à 
proximité du projet.  

- Certains remettent en cause notamment la présence de places pour le public dans 
l’opération, le nombre de places de parking et de niveaux de sous-sols 

 

Réponse apportée : 

Le nombre de places règlementaires du projet en fonction du PLU est de 80. Ce nombre pourra 
être réduit en raison de la proximité des transports en commun. 

Le nombre de places de parking pourra être réduit de 80 à 40 et le nombre de niveaux de sous-
sols de 4 à 2 en fonction des études environnementales 
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3. Future évaluation environnementale de la mise 
en compatibilité du PLU et suite de la procédure 
(enquête publique de DUP valant mise en 
compatibilité du PLU (MECPLU ou MECDU)) 
Comme mentionné en début du présent bilan de la concertation, le rapport de présentation de la 
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme sera également complété par un rapport sur les 
incidences environnementales, dans le cadre de l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du PLU de Vincennes, actuellement en cours de réalisation, qui sera intitulé 
« Evaluation environnementale de la mise en compatibilité par DUP du PLU de Vincennes ». Pour 
précision, cette évaluation environnementale a été demandée par l’Autorité Environnementale 
par arrêté n°MRAe IDF-2021-6337 en date du 25/06/2021 suite à la saisine par la Personne 
Publique Responsable de demande au cas par cas exigée notamment par les articles R104-28 
et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Conformément au L103-6 du Code de l’Urbanisme, une fois que le présent bilan tiré de cette 
concertation portant sur la mise en compatibilité du PLU de Vincennes aura été arrêté par le 
Conseil de territoire de l’Etablissement Paris Est Marne & Bois, ce document sera joint au dossier 
qui sera soumis à l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique valant mise en 
compatibilité du PLU.  
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